
 
 

CCJ de DISSAY  
 
 

19ème plénière du Samedi 09 juin 2012  
 
Présents:  
 
Melle VEMOTE J, M. VERMOTE J, Melle GERMON L, M. BOISSON P, Melle 
ROLLAND A, M. ARANDA Léo, Melle SITAUD J, M. JOFFRE Q, M. FRANCOIS M. 
 
Excusés :  
 
M. FRANCOIS B, M. RICHARD JC, M.PERE S,  M. POUZET O, Mme BRISON A. 
 
Ouverture de la séance à 9h30. 
 
Point sur les demandes de subventions :  
 
Récapitulatif : 
 

� Au Conseil Général il a été demandé : 8 342.68 € 
� A la CAF de la Vienne : 20 000.00 € 
� A la Région Poitou-Charentes : 9 500.00 € 
� A l’Europe la demande de subvention est en cours. 

 
M.FRANCOIS M, informe le CCJ des procédures en cours et de leur déroulement : 
 
- La commission permanente du conseil Général va proposer une subvention  
7 500.00 € de leur prochaine rendez-vous.  
 
- La CAF a accusé réception de la demande de subvention et nous informe que le 
dispositif COPIJ ne finance pas les projets d’investissements. 
Une commission d’arbitrage se tiendra le 12 juin 2012.  
 
- Le dossier de demande de subvention auprès du FRIL (service de la Région) est 
bien en cours de réalisation et doit être déposé courant du mois prochain. 
 
- Le Conseil Municipal de Dissay a voté une subvention de 50 000.00 € pour la  
réalisation de l’ensemble des projets du CCJ. 



 
Au vu de tous ces éléments, M.FRANCOIS propose aux membres du CCJ de statuer 
sur les priorités à donner pour le début des travaux, en sachant que pour la mise en 
place du skate Park, la mairie doit lancer un marché public  
 

� Faire la publicité  
� Faire une étude d’œuvre  
� Faire une proposition au Conseil Municipal  
� Voter la réalisation du chantier  
� Choix de l’entreprise  
� Lancer les travaux  

 
Point sur le transformateur sur le site de la plage :  
 
Suite à la réunion d’adjoint de mardi dernier, il se trouve que la structure présente sur 
le site de la plage n’est pas un transformateur mais un local technique. Celui-ci abrite 
un sur-presseur d’eau qui n’est plus en fonction, l’ensemble de l’équipement 
appartient à la Mairie. 
 
Une réflexion est actuellement en cours auprès des élus  

� Destruction de la structure  
�  Transformation de cette structure en bloc sanitaire  

 
 
Point sur le sol du City stade : 
 
L’entreprise KASO propose d’intervenir sur la pose du gazon synthétique. 
M.PINEAU fait une proposition de devis de 6 700.00 € avec la pose du gazon inclue. 
 
M.FRANCOIS demande à la commission de revoir avec Mme FAUVRE afin de 
refaire une étude comprenant la pose du gazon. 
M. ARANDA L doit faire cette démarche auprès de la Société Futur Gazon. 
 
La SCREG doit prendre contact avec M. le Maire afin de redéfinir et réactualiser le 
devis pour la mise en place de revêtement au sol. 
 
Point sur le projet des sacs biodégradables :  
 
Le coût de participation de la commune sur cette opération est de : 3 000.00 € 
M.FRANCOIS demande aux membres du CCJ de lancer l’enquête de faisabilité 
auprès des commerçants et artisans  
L’intégralité des membres du CCJ donnent leur accord pour le renouvellement de 
l’opération «  sacs biodégradables » vendus aux commerçants et artisans 
partenaires. 
 
Un rendez-vous doit être fixé pour faire un diagnostique sur la commune lors d’un 
mercredi après-midi ou samedi après-midi dans les jours à venir. 
 
Clôture de séance du matin et départ pour l’après-midi rafting 11h30. 


